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ARRETE D’AFFECTATION DANS LES FONCTIONS
D’AGENT DE SURVEILLANCE DE LA VOIE PUBLIQUE (ASVP)
D’un agent contractuel, ou d’un fonctionnaire stagiaire ou titulaire appartenant au cadre d’emplois des adjoints techniques ou adjoints administratifs

M....................………………………
Qualité : contractuel ou stagiaire ou titulaire (*)
Cadre d’emplois : adjoint technique ou adjoint administratif (*)

Le Maire (le Président),
VU le code général des collectivités territoriales,
VU le Code Général de la Fonction Publique
VU les articles L.130-4-3°alinéa et R.130-4 du code de la route, L.2241-1 (II, 3°) du code des transports,
VU les articles R.211-21-5 du code des assurances, L.1312-1 du code de la santé publique,
VU les articles L.581-40 (7°) et R.571-92 du code de l’environnement
VU le décret n°88-145 du 15 février 1988 pris pour l'application de l'article 136 de la loi du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et relatif aux agents contractuels de la fonction publique territoriale,
VU le décret n° 92-1194 du 4 novembre 1992 relatif aux fonctionnaires stagiaires de la Fonction Publique Territoriale, 
VU le décret n°2016-596 du 21 mai 2016 relatif à l’organisation des carrières des fonctionnaires de catégorie C de la fonction publique territoriale,
VU le décret n°2006-1691 du 22 décembre 2006 portant statut particulier du cadre d’emploi des adjoints techniques
VU le décret n°2006-1690 du 22 décembre 2006 portant statut particulier du cadre d’emploi des adjoints administratifs
VU la délibération en date du ....fixant le tableau des emplois de la collectivité,
VU le certificat médical du Docteur………...médecin agréé, attestant l'aptitude physique à l'emploi en date du………………..,
CONSIDERANT que M…………. a été agréé par le procureur de la République le………..(date) et assermenté par le juge d’instance le ………..(date)
A R R E T E

ARTICLE 1 :	Les fonctions d’Agent de Surveillance de la Voie Publique (ASVP) sont dévolues à M……………………….., agent contractuel, stagiaire ou titulaire appartenant au cadre d’emplois des adjoints techniques ou administratifs, à compter du ………………(date).

ARTICLE 2 :	M………effectuera des missions de surveillance de la voie publique et de prévention aux abords des lieux et bâtiments publics, il aura compétence pour constater par procès-verbal, les infractions aux règles relatives à l’arrêt et au stationnement des véhicules, notamment les cas d’arrêts ou de stationnement interdits des véhicules, de stationnement gênants ou abusifs, de défaut d’apposition du certificat d’assurance sur le véhicule ; il pourra également constater les contraventions aux dispositions des règlements sanitaires relatives à la propreté des voies et espaces publics,  sous réserve d’un commissionnement du maire, procéder aux constatations, sur la police de la publicité, enseignes et pré-enseignes, lorsqu’il existe un règlement local de publicité et être désigné par le maire pour rechercher et constater les infractions aux règles relative à la lutte contre les bruits de voisinage.

ARTICLE 3 :	Le présent arrêté sera notifié à l'intéressé. Une ampliation sera adressée à la Présidente du Centre de gestion de la FPT de l’Ain.

								Fait à ............., le ...........
								Le Maire (ou le Président),
L'autorité territoriale certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte. Informe que le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de 2 mois à compter de la présente notification. Le Tribunal Administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr 

   Notifié le .................			Signature de l'agent	
   








(*)Lignes grisées = à adapter en fonction de la situation de l’agent
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